
Gestion immobilière

1450 € net de taxe par jour

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Maîtriser les règles régissant les différents types de location immobilière
Appréhender le cadre juridique de la copropriété
Comprendre les enjeux afin de mieux vendre

PUBLIC VISÉ
Tout public 

PRÉ-REQUIS
Sans niveau spécifique

AIDES AU FINANCEMENT **
Cap Emploi 
Opérateurs de Compétences (OPCO) 
France Travail 
Entreprise 

** sous conditions

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
100% Présentiel

MÉTHODES ET OUTILS PÉDAGOGIQUES
Mise en situation
Alternance d'apports théoriques et d'exercices
pratiques

MODALITÉS D'ÉVALUATION
Remise d’une grille d’auto-évaluation des acquis
sur les compétences travaillées lors de la
formation
Processus d'évaluation des acquis tout au long
de la formation
Evaluation de fin de formation individuelle par le
formateur

MODALITÉS D'ACCÈS
Demande de devis

ACCESSIBILITÉ ET HANDICAP
Contactez-nous
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Retrouvez toutes les informations sur 
laho-formation.fr

IMMOBILIER

FORMATION INTRA 2 jours



Gestion immobilière

PROGRAMME DE LA FORMATION

GESTION LOCATIVE
Thème juridique

Cadre légal encadrant l’administrateur de biens La loi Hoguet
Le mandat de gestion : impact de la loi ALUR sur la gestion locative
Mise au point sur les baux d’habitation vides et meublés en
résidence principale et secondaire
Locations saisonnières
Distinction entre les baux commerciaux et les baux professionnels
Principe général, fonds de commerce, droit au renouvellement
Etablissement de l’état des lieux

Thème comptable
Les règles à respecter
Enregistrement au journal comptable des opérations courantes de
gestion
Gestion des dépôts de garantie
Garantie financière et pointes bancaires
Etablissement du compte rendu de gestion
Réédition des comptes

Thème fiscal
Etablissement de la déclaration des revenus fonciers
Imputation du déficit foncier
Lois de défiscalisations liées à l’investisseur : cas pratiques
Gestion des honoraires : principe de la répartition des honoraires de
location et de relocation
Honoraires de gestion courante et prestations particulières

GESTION DE LA COPROPRIETE
Généralités

Le régime général de la copropriété adapté à la loi ALUR
Les nouveautés de la loi ALUR
Règlement de la copropriété et état descriptif de division
Les modalités et le contenu de la convocation, l'établissement de
l’ordre du jour, les règles de majorité
Diffusion du procès-verbal d’assemblé
Assurances Responsabilité civile de l’agent immobilier, garantie
financière, gestion des sinistres en copropriété, garanties
décennales, dommage ouvrage, assurance des parties communes
Gestion des travaux
Etablissement des devis, mise en place du financement, surveillance
et honoraires liés à la gestion des travaux
Notions comptables
Gestion comptable de la copropriété adaptée aux gestionnaires non
comptables
Mutation du lot de copropriété
Voie de recouvrement des charges
Relances, mise en demeure, déchéance du terme, procédures, saisies

L’obligation de formation s’impose pour les titulaires des cartes
professionnelles, ainsi que pour l’ensemble des collaborateurs, salariés ou
non, titulaires d’une attestation d’habilitation. A chaque renouvellement de
cartes, par périodes triennales, il faudra justifier, par attestation, de 42
heures de formation.

Retrouvez toutes les informations 
sur laho-formation.fr

Besoin d’être contacté·e pour plus d’informations ou pour un devis ? 
Appelez notre conseiller pour un premier entretien gratuit et sans engagement.

 formationcontinue@laho-formation.fr

FORMATION 
INTRA 2 jours

mailto:formationcontinue@laho-formation.fr

